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Ordre du jour
08 : 30 Accueil petit déjeuner

09 : 00 Introduction 

09 : 10

(4*15 
minutes) 

Projet POLLEC 2020 : World cafés autour des tables thématiques suivantes : 
1. Réseau de chaleur, Plateforme biomasse, Chaudière biomasse
2. Bornes vélo,
3. Bornes mixtes, 
4. Bornes voitures
5. Éclairage mobilité douce
6. Réduction inconfort
7. Rénovation exemplaire
8. PAC, Solaire thermique

10 : 20 Pause

10 : 40

(4*15 
minutes) 

Projet POLLEC 2021 : World cafés autour des thématiques suivantes :

1. Éclairage abords des bâtiments, monuments, sites, et Éclairage mobilité douce
2. Réseau de chaleur, Plateforme biomasse, Plantation de cultures à vocation énergétique
3. Mobilisation écoles énergie
4. Stratégie immobilière
5. Mobilisation citoyenne énergie, Mobilisation PME énergie
6. Chantiers participatifs auto-isolation
7. Préfinancement audit logement
8. Toiture verte, Projets participatifs (écoquartiers), Projet énergie renouvelable

12 :15 Pause midi
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Calendrier Rapportage
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Année 24 25 26
appel Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6

P20-PROJET Période couverte par le subside 

P20-PROJET RA-DC Supra

P20-PROJET RA-DC Commune

P20-PROJET CA X
P21-PROJET Période couverte par le subside 

P21-PROJET  RA-DC-projet  ≤ 12M ** 1 ***

P21-PROJET RA-DC-projet  ≤ 24M ** 1 2 3 ***

P21-PROJET RA-DC-projet  ≤ 36M ** 1 2 3 4 5 ***

P21-PROJET RA-DC-projet  ≤ 48M ** 1 2 3 4 5 6 7 ***

P21-PROJET CA ** X X X X X

21 22 23

* Date maximale d'entrée en 

** Début  du projet

*** Fin possible du projet

Période couverte par le subside

Période de remise du RA-DC 

intermédiaire

P20_RH-RA_intermédiaire

P20_PROJET-RA_intermédiaire

X CA

X CA reporté

X CA supprimé

RA  semestriel P21 projet

RA  semestriel P21 projet 

reporté, à intégrer dans le RA 

DC intermédiaire

DC intermédiaire P21 projet 

reportée, à intégrer dans le RA 

 Période de remise du 

P21_PROJET-RA_final : RA et DC 

finale

LEGENDE
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Fin du subside P20 Projet : juin 2024

> 3 Reports validés par le GW : fin initialement prévue le 31/12/2022

> Ce que prévoit AM :
o Art.3 « §1. La subvention débute le 1er janvier 2021 et se termine le 30 juin 2024. 

o Art7.§2. La déclaration de créance finale sera introduite via le Guichet des Pouvoirs locaux, lors de la clôture du subside, au 

plus tard le 31 décembre 2024. Elle fera l’objet d’une vérification et validation par la Région.

Cette déclaration de créance sera accompagnée : 

• …

• Des pièces justificatives :

o …

o Les factures détaillées émises durant la période couverte par le rapport d’activité ainsi que les preuves de paiement pour 

les investissements ;

> Pas de possibilité pour l’Administration de modifier le texte, compétence du GW.
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État des lieux des rapports d’activités
Type de rapport Nombre de 

rapport reçus
Nombre de 
projets subsidiés

Nombre 
d’abandon via 
décision officielle

POLLEC 20 - RA final 19 203 9

POLLEC 21 - RA semestriel 89
126 0

POLLEC 21- RA final 1

6

REM: Tous les modèles de documents pour le rapportage des projets sont publiés et disponibles sur la 

page « Suivi des subventions et rapportage » sauf l’Annexe P21 respect des conditions de mise en œuvre 

Prochaines étapes:

• Réouverture RA P20 final pour joindre l’Annexe P20 respect des conditions de mise en œuvre (Juillet-

Août 24)

• Publication de l’Annexe P21 respect des conditions de mise en œuvre (nécessaire uniquement RA final) 

(Septembre 24)

• Analyse des déclarations de créance (dernier trimestre 2024)

https://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/appel-pollec-2020-resultats-depenses-eligibles-accompagnement
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Suivi des CA projets

> Les points positifs et d’amélioration discutés serviront à 

alimenter les réflexions sur le futur du programme 

POLLEC

> Certains porteurs de projet pourront être contactés pour 

mettre en place des actions de communication autour des 

projets réalisés.
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CA RH POLLEC 21-22
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13 : 00 Accueil

13 : 15 Introduction 

13 : 30 Tables thématiques (20 minutes par thématique) :

1. Mobilisation des acteurs du territoire 
2. Organisation interne à l’administration communale : Reconnaissance du CPC au sein de l’administration communale et 

amélioration de sa fonction transversale

14 : 20 Pause

14 : 30 1. Coordination supracommunale : Focus sur l’accueil, la communication , la formation et l’accompagnement dans la gestion du 
PAEDC

2. Coordination Régionale : Focus sur la communication entre la CPR et les CPC

15 : 10 Synthèse des échanges pour chacune des thématiques 

15 : 50 Priorisation des propositions 

16 : 00 Fin 
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Structure de gouvernance du Programme
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Prémices de la collaboration CPR- CPT
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> Missions CPT : 

o Créer un réseau de CPC sur leur territoire

o Accompagner les CPC dans l'élaboration, la mise en œuvre et le monitoring de leur PAEDC 

• 1ère ligne pour les questions des CPC vers la CPR  passer par le formulaire mis en place sur le Yeswiki : https://reseau-pollec.be/?FAQ

o Former les CPC

o Communication externe autour du programme

o Collaboration avec la CPR

o Rapportage

Pour ne pas se perdre dans les acronymes

CPR Région (Coordination Pollec Régionale)

CPT Supra (Coordination Pollec Territoriale)

CPC Commune (Coordinateur Pollec Communal)

https://reseau-pollec.be/?FAQ
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Pourquoi mettre en place la 

collaboration CPR-CPT ?
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> Difficultés liées à l’organisation du 

programme :

• Manque de RH au niveau de la CPR

• 3 Appels lancés  successivement sans avoir le 

temps de préparer les documents/outils de 

suivi nécessaires

• PAEDC transversal: 17 thématiques différentes 

soutenues

• Aucun outil informatique existant pour 

lancement des appels et gestion des subsides

• 171 CPC et 329 projets à gérer : flux continu 

de questions, dérogation…

> Difficultés liées à l’organisation du 

groupe CPR-CPT :

• CPT émanant de structures (provinces interco, Gals)  

aux objectifs et fonctionnements différents

• Implication  inégale des CPT dans le groupe

• Différentes façons d’accompagner les communes

• Attentes des uns par rapport aux autres non connues 

ou exprimées

• Rôle de la CPR en équilibre : collaborer, coconstruire,  

octroyer une subvention, contrôler…

Besoin de se structurer et de tester les 

principes de participation demandés aux CPC

Pour ne pas se perdre dans les acronymes

CPR Région (Coordination Pollec Régionale)

CPT Supra (Coordination Pollec Territoriale)

CPC Commune (Coordinateur Pollec Communal)
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En quoi consiste le groupe de 
travail CPR-CPT ? 

> Créé dans le cadre de la coordination du 
programme POLLEC en Wallonie. Il est un 
espace de travail et de concertation entre 
la CPT  (9 structures) et la CPR.

> Ce groupe de travail vise à :

• Harmoniser la coordination de la Convention des 
maires au niveau régional et supracommunal

• Répondre aux besoins des CPC en constante 
évolution. 
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Pour ne pas se perdre dans les acronymes

CPR Région (Coordination Pollec Régionale)

CPT Supra (Coordination Pollec Territoriale)

CPC Commune (Coordinateur Pollec Communal)
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Comment fonctionne le groupe ? 

À la suite d'une charte signée par tous les participants :

> Une réunion en distanciel entre tous les membres du groupe 

a lieu 2 fois par mois

> La participation des CPT aux réunions leur permet de 

réaliser leurs missions telles que prévues dans leur arrêté de 

subvention.

> Des plus petits groupes de travail thématiques peuvent être 

constitués dans le cadre de cette collaboration afin d’avancer 

sur les projets spécifiques définis dans la Roadmap

> Les décisions se prennent par consensus

15
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La roadmap

16
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GT 2023-2024
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Implication des CPC dans la structure 

de Gouvernance

1) Une réflexion a été effectuée par le GT CPR-CPT pour voir comment intégrer les CPC dans

la structure de gouvernance existante

2) La proposition serait d’intégrer deux CPC minimum au sein des groupes de travail de la

roadmap qui en ont identifié le besoin, ce qui leur permettrait d’émettre des avis et de

participer à la réflexion

o Les groupes de travail concernés sont à préciser ;

o Chaque coordinateur de GT publiera la demande de participation dans le Framateam ;

o De même, la sélection pourrait se faire au sein de l’ensemble des CPC et/ou parmi les personnes ayant marqué

leur intérêt à s’impliquer.

18
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RETOUR SUR LES RA 

19
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État des lieux des rapports d’activités
Type de rapport Nombre de 

rapport reçus
Nombre de 
subsides RH 
communes 
attribués

Nombre 
d’abandon via 
décision officiel

POLLEC 20-21 RA final 137 184 12

POLLEC 22 - RA annuel 165 181 0
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REM: Tous les modèles de documents pour le rapportage RH sont publiés et disponibles sur la page 

« Suivi des subventions et rapportage »

Prochaines étapes:

• Analyse des déclarations de créance  RA annuel P22 (en cours) : analyse complétude, qualité et du 

programme de travail.  Le retour sera effectué via le Guichet des Pouvoirs locaux.

• Analyse des déclarations de créance P20-21 (dernier semestre 24).

https://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/appel-pollec-2020-resultats-depenses-eligibles-accompagnement
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Retour sur l’analyse RA: volet 

complétude
o Nécessité de remplir le formulaire d’entrée 

pour pouvoir valoriser le CPC sur le subside

o Nécessité d’avoir recours à la signature 
électronique

o Importance d’utiliser le modèle de DC fourni 
via le rapport financier (sinon risque erreur 
dans la DC et renvoi du document)

o Nécessité d’utiliser la dernière version de 
l’outil POLLEC pour nous permettre 
d’effectuer le suivi du programme de travail

o Difficulté lors de l’analyse de la preuve de 
chargement du monitoring

o Charte signée par les membres du COPIL

21
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Retour sur l’analyse RA : volet qualité

> Monitoring annuel à présenter au COPIL et au Collège (Mise à jour de l’outil 
POLLEC+ état des lieux du programme de travail)

> Point à améliorer  pour le prochain rapportage :

o Réaliser une communication : 

• sur la constitution du COPIL

• sur une action non communale

• un évènement annuel POLLEC.

o COPIL: Niveau d’activité COPIL faible, besoin de clarification des 
interactions entre ce COPIL et le Collège.

o Équipe POLLEC : Niveau d’activité faible

22
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Retour sur l’analyse RA : Programme 

de travail

> Manque de concordance entre les actions rapportées dans le 

formulaire GPL et dans le programme de travail de l’outil POLLEC  

(titre/numéro des actions, mise à jour état d’avancement du plan 

de travail et des indicateurs…)

> Mise à jour de l’état d’avancement des actions de l’Outil POLLEC

23
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Retour sur les besoins des CPC 

> Informations issues 

des précédents CA

> Retour synthétisant les 

échanges de de ce CA  

prévus avant la rentrée
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Retour sur les besoins des CPC 

> Informations issues 

des RA

> Analyse en cours

> Analyse intégrée à 

la réflexion menée 

par le GT 

identification 

besoins CPC

25
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Retour besoins CPC

> Informations issues 

du RA

> Analyse intégrée à 

la réflexion réalisée 

par le GT formation

26
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Contact:

conventiondesmaires@spw.wallonie.be
Site internet : conventiondesmaires.wallonie.be

> Merci pour votre attention!

27

mailto:conventiondesmaires@spw.wallonie.be
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/
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